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PROPOSITION DE LOI




visant à améliorer l’information auprès des enfants 
à propos de la cyber violence  





Présentée par les élèves de la classe de CM2 de 
l’école d’application Émile Dupont d’Alençon (Académie de Caen)



BEAUDOIN Lucas, BENLAMLIH Rayan, CAGNOLI Alice, CHEMINEL Judith, CUILLERIER Louna EL BAHLOULI PERELLE Léa, FLAMICHAUX Constance, FOUCHER LEFEVRE Gabriel, GIROULT Romain, GUILLEUX Antoine, GUILLEUX Julien, HAUW-MONTEZER Amartya, KIARIE Emmanuel, LE GOÏC Gaston, LEMONNIER Axel, LESUEUR Yléna, LIN Jacques, LOPEZ Paul, MAILLARD Mariane, MARAIS Habbi, MARINGUE Lise, MEIRELES Maïlyss, OTTAVIANI Naïa, PRESSAC Mathis, ROGUE Gaëtan, SEBERT Bertrand, SENG May-Line, STROESLER Victoria.








EXPOSE DES MOTIFS


Depuis 2011, le phénomène de cyber violence, aux lourdes conséquences, est en forte augmentation. La cyber-violence utilise les outils numériques (ordinateur, téléphone portable). Les chiffres sont affolants. Selon une enquête du ministère de l’Éducation nationale, un collégien sur cinq se déclare victime d’insultes, humiliations ou menaces diffusées sur les réseaux sociaux, par courriel ou SMS, un phénomène en augmentation. La cyber violence touche plus souvent les filles (21%) que les garçons (15%).
Sur internet, les moyens de pression des harceleurs sont nombreux. Comme les adolescents sont aujourd’hui connectés en permanence via leur téléphone portable, ce harcèlement peut créer un état d’insécurité permanent. Le harcèlement entraîne absentéisme, décrochage scolaire, dépression et suicide.
Nous avons pu constater que ce harcèlement pouvait déjà nous concerner à l’école primaire mais que nous ne saurions pas quoi faire si cela nous arrivait l’an prochain au collège. C’est pourquoi nous avons choisi de travailler sur ce sujet et espérons, Mesdames et Messieurs qu’il attirera toute votre attention.






Proposition de loi

Article 1

Une fois dans l’année, une journée d’information et de sensibilisation à la cyber violence est organisée dans toutes les classes de CM2.

Article 2

Une campagne de publicité est menée à chaque début d’année scolaire pour sensibiliser les jeunes et leurs parents à ce nouveau phénomène de harcèlement. Elle est diffusée à la télévision aux heures d’écoute des enfants et adolescents. Elle peut également apparaître sous forme d’affiches dans les lieux fréquentés par ceux-ci (entrée d’établissement scolaire, arrêt de bus, gares).

Article 4

	Les boutiques fournissant du matériel de communication numérique doivent afficher dans leur vitrine les numéros de téléphone ou sites consultables en cas de cyber harcèlement.




 









